
Politique de prévention et de
signalement des conduites contraires à

notre Code de Conduite des Affaires
Approuvé par le Comité de Direction le 2019/06/14, mis à jour le 2022/09/29

Note : Cette politique est publiée en anglais. En cas de divergence entre la version anglaise et les autres versions traduites, la version
anglaise prévaudra.

Scope: Cette politique s'applique aux employés d'Aperam, ainsi qu’aux parties prenantes, aux
consultants, aux fournisseurs et sous-traitants, aux agents externes et toute autre partie entretenant
une relation commerciale avec Aperam.
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OBJECTIF
Aperam s'engage à prévenir les fraudes et les fautes et à développer une culture
anti-fraude. Le non-respect du code de conduite d’Aperam (par exemple acte de
discrimination, harcèlement, fraude, corruption ou comportement contraire aux
politiques de santé, de sécurité et d’environnement, de sécurité des données et de
confidentialité) ne sera pas toléré.
Afin de faciliter le signalement et l’information confidentielle par les employés
d’irrégularités graves, Aperam a mis en place une ligne de signalement. Le but de cette
politique est de fournir un cadre permettant un processus de signalement sécurisé.

CHAMP D’APPLICATION
La ligne d’alerte d’Aperam (Whistleblowing Line) ne remplace pas les procédures et
moyens d’information internes normaux. Il s’agit d’un mécanisme additionnel à la
disposition de tous les employés d’Aperam pour signaler des entorses graves à notre
Code de Conduite, concernant par exemple :

● La santé, la sécurité et l'environnement sur le lieu de travail,
● les droits de l'homme,
● les conflits d'intérêts,
● la Fraude et la corruption,
● la cybersécurité et la confidentialité des données.

Cette politique doit être lue conjointement avec le code de conduite d’Aperam, dont les
principes doivent être pleinement respectés.

Pour plus d'informations sur ce sujet ➤

PRINCIPES

Prévention
La prévention étant essentielle, des règles de conduite claires et précises sont
communiquées à nos employés dès qu’ils/ elles pourraient être exposé(e)s à des
risques ou à des dilemmes liés: aux droits de l'homme, aux relations avec nos
partenaires, au traitement d’informations confidentielles, aux relations avec des
responsables de la fonction publique, aux dons, cadeaux, divertissements et voyages.
L'adoption de programmes d'éthique et de conformité précis fait partie de l'engagement
d'Aperam en matière de prévention de la fraude et des conduites contraires à notre
code.

Pour plus d'informations sur ce sujet ➤

L’engagement de chacun
es employés et la direction doivent faire preuve de vigilance et jouer un rôle actif dans
le signalement des conduites contraires à notre code.

Références
◄Lien vers la ligne d’alerte

d’Aperam :
www.aperam.com/alert

Pour plus
d’informations se

référer aux
Politiques
d'Aperam

► Code de Conduite des
Affaires

► Politique des Droits de
l’Homme

► Politique de lutte contre la
corruption et le blanchiment
d'argent

► Politique relative aux
cadeaux et aux activités de
divertissement
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https://sites.google.com/a/aperam.com/aperam-policy-site/corporate-policies?pageDeleted=true
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Tous les employés qui ont des motifs raisonnables de croire que de telles conduites ont
eu lieu, sur la base de faits objectifs et vérifiables et non par de simples ouï-dire, ont la
responsabilité d’en référer à leur supérieur immédiat ou au niveau supérieur de la
direction, au Compliance Officer ou au Responsable de Global Assurance (service
d'audit interne).

Toutefois, si l'employé(e) est préoccupé(e) par la réponse ou l'absence de réponse, ou
s'il / elle se sent incapable de parler à l'une des personnes mentionnées ci-dessus, il /
elle peut utiliser la ligne de signalement Aperam.

Traitement des rapports
Tous les rapports établis de bonne foi seront traités avec sérieux et dans les meilleurs
délais. Le cas échéant, une investigation sera lancée. Dans les sept jours suivant la
réception du rapport, le lanceur d'alerte recevra un accusé de réception.
Le comité d’Audit et de Gestion des Risques du Conseil d’Administration d’Aperam,
composé intégralement de membres indépendants, recevra une liste de toutes les
plaintes déposées par l'intermédiaire de la ligne de signalement Aperam.

Pour plus d'informations sur ce sujet ➤

Confidentialité et absence de représailles
Les rapports établis dans le cadre de la présente politique seront traités de manière
confidentielle dans la mesure du possible. Le nom du lanceur d'alerte ne sera jamais
communiqué à la personne incriminée. Aperam ne tolérera aucune mesure de
représailles, réelle ou tentée, contre toute personne ayant, de bonne foi, fait un
signalement par l'intermédiaire de la ligne de signalement d'Aperam ou fourni des
informations ou une assistance lors de l’investigation. Aperam condamne toute forme
de discrimination, de harcèlement, de victimisation adoptée à l'encontre des lanceurs
d'alerte, telle que (mais non limitée à) :

● suspension, licenciement, rétrogradation ou refus de promotion ;
● le transfert de fonctions, le changement de lieu de travail, la réduction des

salaires, le changement des heures de travail ;
● une mauvaise évaluation de performance ou un avis négatif formulé lors d'un

processus de recrutement;
● l'imposition ou l'administration de toute mesure disciplinaire, réprimande ou

autre sanction, y compris une sanction financière ;
● la coercition, l'intimidation, le harcèlement ou l'ostracisme ;
● la discrimination, le traitement désavantageux ou injuste ;
● l'inscription sur une liste noire ou des mesures équivalentes pouvant impliquer

que la personne ne trouvera pas, à l'avenir, d'emploi dans le secteur ou
l'industrie ;

D’autre part, les allégations réalisées sans fondement mais dans le but de nuire à la
réputation des autres seront également sanctionnées.

Pour plus d'informations sur ce sujet ➤

Investigation

1. Le service Forensic de Global Assurance est chargé des enquêtes sur tous les
actes présumés frauduleux. Les enquêtes seront effectuées indépendamment
de la hiérarchie et sans égard à la durée de service, au poste ou au titre de la

◄ La hotline d'Aperam donne
la possibilité d'enregistrer une
alerte soit par téléphone
(accès gratuit pour chaque
pays), soit via le lien d'accès
web de votre pays ou via une
application accessible par QR
code (voir les affiches dans
votre pays). Tous les
signalements effectués sont
documentés par écrit.

Tous les renseignements
concernant la manière de
contacter la ligne d'alerte sont
disponibles sur :

www.aperam.com/alert

◄ En cas de signalements
effectués par le biais de notre
ligne d'alerte, le lanceur
d'alerte peut décider de rester
anonyme. Dans ce cas,
l'identité du lanceur d'alerte ne
sera pas divulguée à Aperam.
Toute communication sera
traitée de manière
confidentielle et anonyme par
le fournisseur de la ligne
d'alerte.
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personne incriminée. le service Forensic de Global Assurance aura un accès
libre et sans restriction à tous les dossiers et locaux de la société et le pouvoir
d’examiner, de copier, de supprimer tout ou partie du contenu des fichiers et
autres installations de stockage dans le cadre de leur enquête. Le service
Forensic de Global Assurance traitera toutes les informations reçues de
manière confidentielle et protégera la réputation de toutes les personnes
concernées.

2. Pour les sujets non liés à la fraude (par exemple sujets relatifs aux droits de
l'homme ou à l’environnement), une personne de contact nommée qui aura
suivi une formation sur la méthodologie d'investigation à suivre organisera
celle-ci avec l'aide du service compétent et selon les mêmes principes de
confidentialité et d’indépendance indiqués ci-dessus. Les conclusions des
enquêtes seront partagées pour validation au Compliance Officer et aux
membres concernés du Comité de Direction (Leadership Team) et, si
nécessaire, le comité de Compliance pourra demander que des investigations
supplémentaires soient effectuées par le service Forensic de Global
Assurance.

Dans les trois mois suivant la réception du rapport, le lanceur d'alerte recevra un retour
d'information sur le statut et le résultat de l'investigation, fournissant des éléments de
nature générale sur la manière dont le rapport a été traité.

Les cas de nature grave (fraude financière, risque de réputation, etc.) seront présentés
au Comité d’Audit et de Gestion des Risques sur la base d'une évaluation du Comité de
Compliance et / ou du département Global Assurance.

Actions ultérieures
Si une enquête détermine qu’il est raisonnablement certain que des activités illégales
ont eu lieu, le service Forensic de Combined Assurance établira un rapport à l’intention
du niveau de direction concerné, au service juridique et, le cas échéant, au Comité de
Direction d’Aperam et au Comité d’Audit et de Gestion des Risques.
Si nécessaire, Aperam pourra mettre tous les éléments de preuve recueillis au cours
d'une enquête à la disposition des autorités judiciaires et des forces de l'ordre et mettra
en oeuvre des poursuites à l'encontre de toutes les parties impliquées dans des
activités criminelles. Des mesures appropriées seront prises pour recouvrer les
sommes perdues à la suite d'activités frauduleuses ou malhonnêtes.
Dans tous les cas où les preuves sont suffisantes pour justifier des mesures
disciplinaires, ces mesures seront prises conformément à toutes les lois applicables.

Données personnelles & Conservation des documents
Conformément à la réglementation sur la protection des données, tout employé(e)
identifié(e) par le biais de la ligne de signalement Aperam a le droit d'accéder à ses
données personnelles et de demander, le cas échéant, leur correction ou leur
suppression, sauf dans le cas où ces droits ne peuvent pas être garantis conformément
à des réglementations obligatoires ou en vertu d'une ordonnance exécutoire.
Conformément à la loi, les rapports sont généralement conservés pendant cinq ans
après leur conclusion, à moins qu'ils n'aient été jugés non fondés et qu'ils puissent être
supprimés sans délai.
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